
COMPTE RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DU 20 JANVIER 2023 
SUR LE COMPLEXE MULTISPORTS 

 
 
La salle des fêtes était pleine, ce vendredi 20 janvier, grâce à une mobilisation fortement 
relayée, et malgré une communication tardive de la Mairie, réduite au délai minimum (3 
jours), par affichage sur les 3 tableaux lumineux de la Commune, inscription sur son site et 
communication à la presse. L’objet de cette réunion ? « Un complexe multisports à Erquy – 
réunion pour échanges en vue de la validation de sa réalisation ». 
Le nom du Guen n’est pas prononcé, et pourtant c’est bien de l’installation sur ce site dont il 
s’agit. 
 
Le collectif de Défense des Arbres du Guen et l’Association Erquy Plurien Environnement sont 
là, ainsi que des représentant des footballeurs, de l’Association Gardez les Caps qui a rejoint 
le mouvement d’opposition, et de nombreuses personnes rassemblées pour défendre 
l’attractivité et la spécificité de leur Commune, au nom de l’intérêt général et de la cohérence 
de l’action municipale. 
 
La réunion est animée par Marie Paule Allain, assistée de Patrice Pilven, Stéphane Coquio, le 
Directeur des Services Techniques et un juriste de la Mairie.  
Le Maire et d’autres élus sont présents du côté des participants. 
 

- En préambule il nous est annoncé que la réunion est filmée et enregistrée, et que le 
diaporama est communicable sur demande. 

- Elle est présentée comme se situant dans la continuité de la réunion de clarification 
du 28 novembre qui aurait permis, entre autres de lever l’opposition de Erquy-Plurien-
Environnement à ce projet, assertion que celle-ci s’est empressée de catégoriquement 
démentir. 

- Le diaporama, support de la présentation, est difficilement lisible. Il mentionne 
rapidement les 4 possibilités d’implantation, pour mettre en scène le choix du Guen 
comme la solution qui vient conclure les réflexions engagées depuis longtemps. 
Il s’agit de l’installation d’un complexe multisports, intégrant, à proximité du tennis 
municipal, un terrain d’entrainement artificialisé utilisable toute l’année par le foot, un 
street park et un mini-parcours VTT, le tout en contiguïté de l’aire résiduelle d’accueil 
des camping-cars. 

- Selon le bureau d’études engagé pour travailler sur le sujet cet emplacement répond 
aux critères de faisabilité et financiers choisis, l’alternative de la réserve foncière de 
Langourian / Bellevent, pourtant dédiée à l’origine à un tel projet, se révélant trop 
couteuse. 

- Les différentes institutions départementales se seraient également prononcées en 
faveur du terrain du Guen, notamment au regard d’une interprétation de l’application 
de la loi Climat et Résilience sur la notion d’artificialisation des sols. 

- La question de la disparition du Stade Erhel en Centre-Ville est actée, celui-ci n’étant 
plus aux normes, devenant dangereux pour les joueurs, et se situant, de surcroit en 
zone submersible. 

- La question du second stade serait revue à l’occasion d’une réflexion intercommunale 
sur la mutualisation pour aboutir à une convention de longue durée. 
Mais dans l’intervalle le stade Erhel pourrait continuer à être utilisé pendant 2 à 3 ans. 



- Dès lors il ne s’agirait donc plus que d’ajuster le projet à la marge. La quarantaine de 
pins concernés seraient abattus sans état d’âme, la doxa départementale déclarant 
ces arbres non indigènes et attracteurs de chenilles processionnaires, confortant ainsi 
les déclarations répétées de Monsieur le Maire, en généralisant la menace que feraient 
peser sur la sécurité des citoyens des arbres malades, fragiles et vieillissants sur tout 
le périmètre de sa Commune.  

- La notion de biodiversité n’est qu’incidemment évoquée quant à la présence d’espèces 
protégées, notamment d’écureuils. Mais celles-ci ne seraient pas impactées par la 
destruction de leur habitat naturel, sans tenir compte du principe selon lequel porter 
atteinte à l’habitat c’est porter atteinte à l’espèce, et alors que l’étude d’impact sur la 
faune est attendue pour le mois de février.  

 
Parmi les nombreuses prises de parole, généralement très bien argumentées, il faut noter 
entre autres : 
  

- Que la faisabilité technique du projet du Guen serait complètement remise en cause, 
essentiellement par des dimensions insuffisantes au regard des éléments de 
conformité à retenir. Sur ce point le Collectif a largement diffusé un document 
démontrant les arguments avancés et a pris en défaut les réponses de la Mairie, 
imprécises et s’abritant derrière le rapport incomplet du bureau d’études. 

- Que les besoins des footballeurs n’étaient malheureusement toujours pas pris en 
compte, notamment par rapport aux promesses électorales 

- Que le projet présenté n’était qu’un projet par défaut, se caractérisant par 
l’insatisfaction et l’opposition de toutes les parties prenantes, et ne justifiant pas, dès 
lors un tel montant d’investissement. 

- Que les arguments retenus par la Mairie, par rapport à la limitation à venir de 
l’artificialisation ses sols, pouvaient être contredits, notamment au regard de prises de 
position du Conseil d’État, pour lequel le critère retenu pour déterminer ce qu’est un 
sol artificialisé reste sujet à interprétation. 

- Que le tableau des coûts comparatifs accordant un avantage économique à 
l’alternative du Guen demandait à être revu dans le détail et notamment au regard des 
devis présentés par le Collectif. 

- Que l’intention même d’un complexe multisports au Guen était irréaliste compte-tenu 
notamment du temps nécessaire pour s’y rendre dans les conditions actuelles de 
circulation à 30 km/h. 

 
Au sortir de la réunion, eu égard au niveau d’incompréhension et de colère de toutes les 
parties prenantes il apparait que tout un travail reste à faire :  
 

- Une étude exhaustive des besoins 
- Une étude de faisabilité technique complète, notamment sur les dimensions, au 

regard des éléments apportés par le Collectif. 
- Une étude financière détaillée comparative entre Langourian / Bellevent et Le Guen, 

appuyée par des devis.  
- Des engagements précis sur une mutualisation intercommunale. 
- Le chiffrage de la réhabilitation du stade Erhel ,ou une étude sur l’avenir envisagé 

pour cette parcelle. 
 
 


